
Extrait de l’article de la DIACT – Exemples de quelques pôles labellisés  -  
(une dizaine de pôle cités sur les 176 labellisés) 
 
« Pôle «Couleurs-matières Couleurs-lumières » dans le Vaucluse (84) 
Le Pôle, porté par les communautés de communes du Pays d’Apt et du Pied Rousset, utilise les contrastes 
locaux et s’appuie sur les matières premières, les ocres aux teintes vives, la pierre blonde, qui caractérisent les 
paysages aptésiens et leurs villages typiques. Il s’articule autour de thématiques telles que 
- la promotion des richesses naturelles, culturelles et touristiques à Gargas et Roussillon, à travers la restauration 
des villages médiévaux de St Saturnin les APT et Caseneuve suivant un concept qui associe techniques 
ancestrales et restructuration de l’urbanisme; 
- l’excellence technologique pour les productions artisanales à Ménerbes — centre de valorisation des métiers de 
la pierre, et industrielles à APT — création d’un atelier de recherche en illuminations et d’un hall “ découverte” — 
entreprise Blachère), 
- l’excellence pour les offres de services nouveaux par l’aménagement des locaux de formation de la SCIC 
ÔKHRA, ou la création d’un atelier de création vidéo au prés de la Fondation Blachère.. 
L’objectif de ce pôle d’excellence rurale est ainsi de développer l’emploi tout en renforçant l’offre culturelle et 
touristique sur le territoire des deux communautés de communes à partir de la valorisation de ses ressources 
liées à la couleur et à la lumière. C’est aussi de constituer sur ce territoire limité dans un premier temps aux deux 
communautés de communes de nouvelles modalités partenariales pour réussir avec tous les acteurs qui le 
désirent, quelque soit leur statut juridique. 
Le pilotage du pôle repose sur un partenariat ouvert, très innovant, Il associe des entreprises et des collectivités 
locales dans un partenariat fort, où huit entités de nature juridique différentes se répartissent responsabilités et 
maîtrises d’ouvrage sur le seul critère de compétence. 
Au plan économique, à travers leur adhésion au pôle, des entreprises comme Blachère Illumination et Maffiieu 
Lustrerie trouveront leur stature consolidée, ce qui ne manquera pas de générer des effets induits. D’autres 
effets, directs et indirects, en lien avec les opérations conduites par le pôle, se manifesteront certainement dans 
le secteur touristique et hôtelier. C’est pourquoi en matière d’emploi, les 20 équivalents temps plein constituent 
un noyau dur, évalué de façon prudente. » 
 


